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ROUBAIX, LE 5 JUILLET 1801 

NOUVELLES DU JOUrt 
L ' e s c a d r e f r a n ç a i s e à Co|>c»ua<riie 

Copenhague, 4 juillet. — La matinée dansante, s 
bord du Marengo, a été fart réussie. 

La printesse Marie d'Orléans a danré le premier 
quadrille avec l'amiral Gervais. Le roi v s i t en le Ma-
rengo demain. 

l'a p e r c e p t e u r BJBM par s e s créanciers» à t 'aris 
Paria, 4 juillet.— M. Péval, uere-pieur du quanier 

de l'Hotel-de-Yille, vient d'être saisi, à la rtqnêie de 
ses créanciers. 

Un a c c i d e n t d e c h e m i n d e Ter e n Amér ique 
Charlestûwn (Virginie de l'Ouest), 4 juillet. — Un 

accident terrible veut de se produire sur le chemin le 
fer de Ranavyka (Michgan). 

UD viaduc s'est écroulé sous le p o i s d'un train 
dont les wagons ont été précipités d'une htuleur de 
trente pieds. 

On évalue le nombre des morts à quatorze; celui 
de* blessés A trente-cinq. 

La m a l a d i e du card ina l MVrmilIod 
Paris, 3 jui l let .— h après une dépêche particulière 

de Genève, il ne faudrait pas ajouter foi aux bru ts 
alarmants qui ont couru sur l'état de sauté du cardi
nal Mermillod. 

Une l e t t re d e Mur F a v a 
Paris, 4 juillet. — Mgr Fava adresse, a l'Caseer», 

une lettre dans laquelle il répond à de nombreuses 
critiques qu'il a reçues relativement A sa déclaration 
sur le Parti catholique dans son diocèse. Voici un 
extrait de cette lettre : 

« Il n'y a pas un seul catholique di^r.e de c \\< m q'-i 
ne Mit convaincu de M que je dis et non M '» Bas j -
prophelis- ; car il M f:>ut pis être pr >: V : pour mieon 
cer que Die* le Père a tommè A Sun Fils les natious en 
héritage, et que tôt ou tard elles reviennent à Lui. Qui 
vivra verra. Que messieurs les incrédules en prennent 
leur perti :1e Christ ne peut pas plus abdiquer sa dmne 
royauté qu'un père son autorré palernell--. Il y a dix-
reufsièci'S qu'il l'exerce en ce monde, i]a..l ',->• »n 
France, f te» n'est ras l a i . . . '. > Christ n' pas c 
d'aimer Isa Francs. » 

Mgr Fava termine en rrpro^u-sant une lettre le 
félicitations que lui a adressée M« Gustave Thérv, de 
Lille. 
L e d é g r è v e m e n t d e l ' impôt de la g r a n d e v i t e s s e 

Paris, 4 juillet. — Une entrevu?, qui s'est terminée 
seulement A quatre heures et demie, a eu lieu, cette 
après-midi, à deux heures, daus le cabinet du l i a n t 
tre des travaux publics, emre les présidents des (.' n-
seils d'administration et les directeurs des Coirpa-
goies de chemns de fer. 

Une discussion s'est engagée sur l'application du 
dégrèvement de l'impôt do la grande vitesse. 

Les divergences, ne portant que sur des points de 
détail, paraissent de nature à sa terminer par une 
entente. 

L e s pens ions c i v i l e s 
Paris 4 juillet. — M. Rouver vient de déposer 

projet portant réforme complète du re'gimo des pen
sions civiles. 

Dans le nouveau système tout fonctonnaire ou em
ployé subit, suivant l'ipip .rtaneo de son tra;temeat, 

Bamberg, 4ju.llet. — Le d'ralliement qui a eu 
lieu a Eirg ilshe m a été ciu-é par la soulèvement 
d'une traverse. 

Lne dame Dup nt a été tué'; sept autres voya
geurs blesses grièvement et douza légèrem- nt. 

L'escadre française à Croastact 
Sè-Péter--bou g. 4 juillet. — L'empereur et l'imtié-

rat-i<*-> rrv ei.liront da leur excursion navale dans 
l'ar.-hpel de Fiulande, le Oril juilL-l pour recevoir 
l'escadre française qui tstaueudae le 111 —- ï à Crous-
tadt. 

Les petits bâtiments de jette escadre entreront dans 
le port de Cronetadt, et môme, dit-on, jusque dans la 
Neva; mais les plus grands seront obligés de station
ner en mer, à trois mi les du port, à cause de son peu 
de profondeur. 

La catastrophe de R a v e n c a 
Cleveland, 4 juillet. — Suivant les derniers avis de 

Ravenna le nombre des victimes de la collision est de 
19 mort» < t 12 blessés. 

Les dégâts «ont évalués à cent mille dollars. 
U n massacre de troupes e s p a g n o l e s 

A Mindanao 
Madrid, 4 juillet. — La Correspondancia militar 

pubLe une lettre de Manille qui parle d'un massacre 
de troupes espagnoles A Mmdanao. 

D après cette lettre, un détachement de troupes, 
comprenant un bataillon d'infanterie, un bataillon 
d'artillerie et deux compagnies d'infanterie de marine 
auraient été cernes et anéantis par 5,000 indigènes 
qui l'attendait cachés dans un bois à 25 kilomètres 
d'iilana, dans la direction de la Lacune Lanoo. 

Un mill er de soldats auraient péri. 
L» nouvelle de ce désastre n'es1: pas encore officiel

lement -onûrmée, et nous la repraduisons sous tontes 
réserves. 

Conse i l des minis tres 
• Paris, 4 juillet. — Las ministras se sont réunis ce 

matin sous la présidenc? de M. Carnot. N'y as.- s-
taiem pas M. Constans, M. Bourgeois et M. Jules 
Roche. 

M. Barbey représentera le gouvernement aux fêtes 
do tir à Lyon du 12 au 19 courant. Le ministre y "-s-
tera 24 heures. 

M. Barbey a annoncé à ses collègues que les tr u-
Lli s qu> avaient eu lieu r.oemment aux Comores t nt 
apaisés et que, sauf une faible garnison qui s.ira 
'a ssée à Anjouan, les troupos vont rentrer à Die«,o-
Suariz. 

Le conseil s'est enfin ojuupo du tar.f gjuéral des 
douanes. 

Le travail du dimanche 
Hier, le Conseil munie-pal de Paris a fait de la b in

né besogne. Il a voté la suppression du trava-1 du 1i-
nianche dans les égouts. B<, grâce à M. Lero'le, ci tte 
mesure vr. peut-être s'étendre aux ouvriers ei em
ploies le la vdle de Paris. 

Paris, i ju llet. — MM. Dimay et Souchet ont 
avisé M. Yves G.jyot qu'ils lui adresseraient une ques
tion sur l'application de l'arrêté concernant la fer
meture des gares de marchandises les dimanches et 
jours fériés. 

Les députés Socialistes prétendent oue les Compa
gnies n'exécutent pas sur ce point l'arrêté ministé
riel. 

L'équi l ibre b u d g é t a i r e 
Pans 4 ju llet. — M Rouvier vu nt de présenter a 

la Chambr- une note sur la s t i ia ton des exercices 

BBBBasaaBBaBBaBBBBBBaBBBBSaBBBflBaaBBSaaBBBBSaaBBBl 

Guillaume a répondu : « Je suis très obligé de votre 
excellent accueil, et je suis très heureux de rendr 
visite à ma grand'mère, qui a toujours été très bonne 
pour moi, avant et depuis mon avènement au trône 

Windsoor. 4 juillet. — La reine a reçu très cordia
lement le souverain. 

L'empereur GuilLumea passé en revue le bâta.lion 
de grenadiers qui rendait le» honneurs. 

CHAMBRE DES DÉPITÉS 
Séance du 4 juillet 

Présidence de M. FLOQUET préf-ident. 
L A SÉANCE DU MATIN 

La séance est ouverte A 9 heures 15. 
En 3 heures, la Chambre expédie 20 articles du tarif 

des douanes. 
Divers droits sont votés sur :1e kaolin, dalles, ardoi

ses pOHr l'écriture on U dessin, briques, tuiles, poteries 
communes de b.àtim- nt. chaux hydraulique, ciments, 
obj ts moulés en ciment, carreaux en ciments, soufres 
triturés, épurés, ratines, bouille, graphite, goudron, bi
tume, cire minérale brute et cire raffinée. 

L'exemption est prononcée pour : terres plastiques, 
alunite brute, ardoises pour constructions, pierres bru
tes de construction, chaux grasse, glace, eau congelée, 
soufre non épuré, jais, succin. 

SÉANCE D E L'APRÈS-MIDI 
Au début de la séance, on adopte un projet portant 

création d'un régiment d'infanterie subiivisionnaire. 
Puis M. Dumay demande à poser au ministre des 

travaux publics, une question sur la fermeture des gares 
do marchandises le dimanche. Renvoyé A mercredi. 

Le vote des divers anicles du projet des douanes se 
continue ensuite plus rapide que jamais. 

Les ardoises pour toitures, or, platine, argent, cen
dres d'orfèvre, aluminium, sont taxés comme le deman
de la Commission. 

L'exemption est également prononcée sur le super
phosphate de chaux. 

Les propositions de la commission sont adoptées sur 
les produits chimiques dérives du goudron de houille. 

La saccharine est prohibée et l'exemption est pronon
cée sur les mélanges de produits chimiques servant A 
l'agriculture. 

Onairive aux teintures préparées. A co moment, on 
crie : « A demain », mais M. Môline s'y oppose ei M. 
Floquet l'appuie. (BmitJ. 

L»s propositions" la : • mission sont adoptées sur 
la cachenil e, lekern. ;s. i'iuôi^o, le bois de teinture e 
les teintures dérivées du go îdron do houille, etc., les 
couleurs, l is savons -le paifuaierie, 1-s épices préparées 
les médicaments composé-, la chicorée brûlée ou 
moulue. 

La Chambre s'arrête au n- 318 famidon). 
La séance renvoyés à lundi est levée à 6 heures et 

demie. 

des" retenues graduées de 5 à 7 0.0. L'r.tit lui aie ue ! 1890 et 18r.»l, j iuqi'au 1er j u n drrnier. 
de son côté une subvention vanaùt di 7 a. I ! 0,0 en I Pour l'exercice 1890, le mi- i»t'e a<sure qu • l'eicé-
proportion inverse du ehirfra de son tra f m a n t . dent de recettes atteindra "5 mi'l ons; Mtta situa-ion 

Les retenues et les subventions sont versées h la I pourrait sembler brillante <• M. Ruiner nota t obligé 
caisse des retraites p iur la veilleuse qui les inse.-t à de convenu- que pour les cin^ premiers mois it 18'»1, 
un compte individuel ouvert A chuque f- nction-1 l'excédent des dépenses dépassait déjà 12 millions, 
naire. | grâeo aux incessantes demandes de crédits supplé-

Au bont de 10 ans de services, ces s «mraf s prove- ' mentairos, c'est toujours le même sys-ômo, avec des 
nant de retenues deviennent la propriété irr.'vo-^ble j excédents de recettes, le bidget finalement se trouve 
du titulaire, mais les subvent orjs ne lui sont acquises j toujours au défic:t. 
que s'il arrive & la retrai e. A ton -lécês, le cap tal i ^ , 
réservé ^e ces subvent ous est consacré a constituer ! _ _ _ „ _ . . - , . « . _ , .,.. . . . . , . „ , , , . „ . ~ _ . , . _ . „ 
la P e , s on ou à défaut de veuve, fait etour A c „ j G U I L L A U M E I I L N A N G L E T E R R E 
fends commun dont l'actif est reporté tous les a-s r 

au marc-le-franc de chaque compte individu-!. ! Ljudres, Iju.i let . — Lorsque le Hoh.-nuUern est 
i arrivé à Port-Victor a, il a ps4.se au milieu de l'esea L e cardinal M e r m i l l o d g r a v e m e n t malade 

Gorô'e, 4 juillet. — La Gazitte de Lausanne dit 
que l'état dn cardinal Mermillod est désespéra et qu'il 
a reçu les derniers sacrements. 

Fraudes a la lo ter ie de B e s s è g e s 
Nîmes, 4 ju liet. —l.n juge a'iaatraetioa i'Alais 

est depuis j-udi so r A Besfèges, p mr faire une en
quête au sujet de certaines malversations qui, d'après 
pluseurs dénonciations, auraient été comnrrses dans 
la répartit on des l'on is de la loter-e de Bessègeg. 

On aurait découvert plusieurs noms firtifs figurant 
sur les listes d'émargemen. et plus eurs so-nmes dé
tournées de leur destination véritable. 

E n c o r e un déra i l l ement de train do plaisir 
Blmberg, 4 juillet. — L'a train de plaisir allant de 

Berlin A Munich a déraillé près A Egpoiaaeis». 
Un train emmenant des médecins est parti pour 

porter des secours. 
On n'a pas encore de détails sur ce sinistre. 

dre de la Manche qui, formé sur deux lignes, tirait 
des salves. 

Las bâ'ninents de guerre et de commerce étaient 
pMQIfts. 

T us !• s pr n o s angla s, en uniforme d'offic'ers 
atlem.inds. sont montés a bord du Hohenzollern. 

L. mpereur d'Aileuiàgae, en teuue d'amiral an
glais, avec, les ins gnes de la Jarret ère, les a reçus 
très c rataleaMart, embrassant sur les deux joues, le 
pr i ce de Galles et le duc de Connaught. 

Après un di'jeûner, A bord drJyacht impérial, l'em-
p e n u r e t l'impératrice, accompagaés des princes, 
ont débarqué. 

Doux cents hommes d'infanterie de marine, avec 
drapeau et musique, rendaieat les honneurs au cou
ple impérial. 

L'arrivée A Windsoor a eu lieu A quatre heures et 
demie. la population a fait aux souverains un accueil 
empressé. 

A une adresse du maire de Windsoor, l'empereur 

La Caisse Nationale des retraites ouvrières 
Nous avons exposé, dans ses grandes ligoes, le 

proj' t do loi qu•• vient de déposer le Gouvernement, 
eu vue de la créât on d'une ca sse nationale de re
traites ouvrières. Il n'est pas nutilede c.ter quelques 
passages de l'exposé des motifs,relatifs aux ponts les 
plus importants. 

Le document officiel constate tout d'abord la néces
sité, de plus en plus évidente et impérieuse, d'opérer 
dr-s réformes sociales; parmi celles-ci, il n'en est pas 
de plus ardemment désirées que celles qui garanti
raient la sécurité du vieil âg j . 11 continue en ces 
termes : 

« Sans contredit, beaucoup «le patrons ont depuis long-
temp- manileste un zèle qu'on ne sauraitlrop hono-er La 
grande industrie, notamment, a multintiè dans s?s é a-
blisaements des inst luttons de l e t i a n s pour lesquel
les elle s'impose de très importants sacrifices. En 
c s circonstances, les patrons se sont inspirés avant 
toute autre considération do sentiments élevés et phi
lanthropiques, <t ils ont eu la satisfaction de cons
tater que, partout où s'exerçait leur bienveillance, 
la paix sociale s'affermissait, un accord du ablo unis
sait le capital et le travail; mais ces initiatives sont 
loin d'èlro généralisées, parce qu'il leur manque une or
ganisation qui en facilite l'extension. On e»l ainsi amené 
à se dtmander si, pour garantir a x travailiaara le 
repos du vieil âge, il ne conviendrait pas de (air* apoel 
à la collaborHtion dej patro s et le l'Etat, en les fai
sant participer, dans certaines conditions, A l'entretien 
d'institutions qui rccueillemient l'épargne ouvrière, 
afin de la capitaliser et de la faire servir A la répartition 
ia p usions de retraites Les patrons ont trop d'intérêt 
à assurer la paix de l'usine eu do l'atelier pour ne pas 
apprécier les av. ntages d'une organisation qui 
rattacherait plus étroitement leur personnel A sa tâche 
quotidienne. L'ouvrier montrer : assurément plus d'ar-
.eur au travail, quand il aura la certitude d'nc«ro!tre, 
par son assiduité, les ressources que lui tt son patron 
peuvent verser à la caisse des retraites. Le co icours 
des patrons, tel que nous lu concevons, dtvraii. être, 
n' illeurs, réglé de f içon A ne pas surcharger les frais 
généraux de la production. 

• Quant aux subventions de l'Etat,elle3 cimenteraient 
en quelque sorte cette association des ouvriers et des 
patrons. » 

Le gouvernement établit ensuite que, sur lai sta de 
versements simu'tanés de 5 A 10 centimes par jour, 
pour les salariés et les chofs d'entreprise, durant une 
période de 30ans,on ne pourrait assurer.se1 on les chif
fres de cotisations, que d»s pensions de 180 A 360 
francs—sommes trop faible s pour donner aux intéres

sés une sécurité suffisante et pour les encourager à 
l'épargne. Il propose donc d'associer l'Etat A ces com
binaisons en le faisant coneounr A la formation des 
fonds de retraites par une aMvi&Miio» égale aux 
deux lies de la cotisation totale demandée aux ou
vriers et aux patrons. 

Nous avons déjà dit que le régime des retraites ne 
sera,t nullement obligatoire. 

Laca'sse sera donc al mentée: 1° par les versements 
des déposants, grossis par les allocations des patrons 
qo le--, occupent ; 2- par les versements de l'Etat. 
C tons ici un passage important de l'exposé des mo
tifs : 

• Nous avons voulu donner pour premiers collabora
teurs A l'œuvre que nous fondons les bociétés de secours 
mutuels, les sociétés de retraites, les syndicats profes
sionnels, et, d'une façon plus géuérale.toutes les csisses 
de piévoyance régulièrement autorisées. Ces sociétés et 
ces caisses pourront, si elles le veulent, apporter A la 
caisse centrale les sommes recueillies au profit de leurs 
membres dans les conditions de la loi nouvelle, mais, si 
elles le prêtèrent, elles en garderont l'administration, et, 
pourvu qu'elles se conforment aux dispositions géné
rales relatives aux placements ordinaires des Sociétés de 
secours mutuels, elles feront fruciifier elles-mêmes leurs 
ressources. 

» On sent toute l'importance qu'aurait, pour le plein 
tuccès de la loi, une telle décentralisation de fonds jointe 
A une telle multiplicité d'efforts. Parmi les difficultés et 
les objections auxquelles nous étions tenus de songer, il 
n'en est pas de plus graves que celles qui naissent de la 
nécessité où l'on est de grouper et d'employer des capi
taux considérables. Les retraites vers lesquelles nous 
voulons que les travailleurs s'acheminent doivent être 
constituées au moyen de placements et de capitalisations 
dont il serait manifestement A souhaiter que l'Etat put 
èire déchargé. S'il en devait assumer tout le soin, il 
serait conduit à acquérir une telle quantité de valeurs et 
de propriétés que son portefeuille et son domaine ne tar
deraient pas A inquiéter l'opinion. 

» Confier A des institutions privées l'emploi des dépôts 
recueillis en vue des retraites ouvrières, c'est tout A la 
fois témoigner de la sollicitude du Gouvernement pour 
ces institutions, conquérir A cotre oeuvre une clientèle 
d'ores et déjà recrutée, nous rallier d'admirables prosé
lytes, enfin faciliter,en les décentralisant, les placements 
et les capitalisations qui sont la clef d) voûte de la loi 
nouvelle. » 

Aux termes du projet de loi, les déposants pour
ront contracter A la caisse d'assurance en cas de dé
cès, instituée par la loi du 11 juillet 1868, une assu
rance sur la vie pour un capital variant de 500 fr. A 
1.000 francs, équivalent au total des sommes qu'ils 
auraient A verser personnellement A la caisse des re
traites ouvrières. Cette assurance serait contractée 
contre promesse de payemept de trente primes an
nuelles. 

L'Eiat prendra A sa charge le tiers de ces primes. 
Mais il en payera la moitié, pour les déposants dont 
1. s fon is auront été placés par les soins d'une so
ciété de secours mutuels ou dé toute autri? soc.été de 
prévoyance. Les déposants auront donc avantage A 
recourir t l'entremise de ces institutions, et elles-mê
mes, de leur 4c'.é, seront ntêressées, pour accroître le 
nombre de leurs adhérents, à prendre en mains l'œu
vre des retraites, au lieu de s'en remettre A l'Etat du 
soin exclus f de l'utisation de leurs f -nds. 

« A ce premi- r stimulant, continue l'exposé des îno-
,,«K a-.teas joint va antre. Noua devions nous 

préoccuper du sort de s invalides diitravail^ecesouvriers 
bief ses ou infirmes que des accidents professionnels ten
dent inc pables de subvenir a leurs besoins, et. A plus 
fort" raison, de continuer le payement de leurs primes. 
Les ouvriers que des infirmités euipènh i aient de travailler 
verront le ra passions liquidées par anticipai ion. Les 
soo:mes annuelles versées par eux seront complétée' : jus
qu'à cor.cjrrence rie la moitié, pour ceux dont les fonds 
auront èié versés à la Caisse des retraites ouvrières;jus-
qu'A concurrence de la totalité pour ceux dont les verse
ments auront été placés par une société de secours mu
tuels ou une société de prévoyance. » 

Nous avons déjà d-.t que le bénéfice de la ioi est ré
servé exclusivement aux ouvriers français : dans ces 
oi a linons, te gouvernement assure avoir eu lieu de 
craindre que la préférence de certains patrons ne se 
poitât sur des ouvriers étrangers. Des mesure-rspé-
ciales ont donc été prises. 

Pour conjurer toat péril, dit l'exposé, il est indi 
pensable que les étrangers ne profitent d'aucun priv 
lèg ». 1," seul moyen de les j lacer dans le droit commu 
est de déciUr que les patrons effectueront pour chaque 
ouvrier de nationalité ctrai gère un versement de dix 
centimes par journé" de traval. Personne ne pourra 
attribuer te caractère d'un impôt A la cotisation que nous 
proposons da demander aux patrons pour leur personnel 
étranger. Ce n'tst ni uno capitution ni une taxe person-
nel'e. c'est uniquement un élément compensateur devant 
figurer dans les frai3 g-néraux de l'industrie et destine 
à empêcher que nos nationaux ne perdent les avantages 
que nous enlendons leur us.-urer. 

» On évalue â un million le nombre des étrangers pou
vant donner motif A ces versements. A dix centimes 
par jour, ce serait un produit de 1WJ.0CO francs. Le to
tal annuel de ce produit pourrait s'élever é 29 millions 
de francs. Ajoutons que ces tommes ne seront pas 
immédiatement dépensées; tlle ne recevront emploi qu'A 
mesure des ouvertures de pensions et, en attendant, 
elles seront capitalisées. 

» Ce sera le premier élément d'un fonds commun que 
grossiront les dons et legs que la nouvelle institution 
est autorisée A recevoir. 

On sait que le Gouvernement évalue à 3.000.000, 
au bout de 30 ans les participants qui bénéficieraient 
du projet de l"i : les charges de l'Etat sont estimée 
A 10 i millions. L'exposé des motifs se termine comme 
suit : 

« Les détails d'exécution seront réçdés par un décret 
rendu en forme d'alministraiion pubique. Par exemple, 
il faudra s'attacher A faire dispa alire toutes ces petites 
diificultès qui aujourd'hui sont un prêt xte à indifférenes 
chez l'ouvrier même le mieux disposé. Il est indispen
sable que. Bans perte de temps et sans lormaldès, il 
puisse fournir sa cotisation soit chaque jour, soit A tout 
moment où il en a i e loisir Nous croyons qu'on ; oir-
rait A cet effet utiliser un système déjà exposé, qui con
sisterait émettre en vente aux guichets des comptables 
du Trésor, dans les mairies et les débit de tabac, des 
timbres de & ou 10 centimes que l'ouvrier et son patron 
apposeraient ensuite sur une feuille spéciale portant le 
nom de l'intéressé et qui seraient oblitérés. Tous les 
trois mois au moins l'intéressé présenterait ces feuilles, 
soit A la mairie de la commune où il se trouve, soit au 
guichet du percepteur le plus voisin et on le créditerait 
sur son livre de retraites du montant de la valeur des 
timbres. Quelques mesures d'exécution qui intervien
nent, on ne devra jamais perdre de vue ce princ.pe : 
c'est que, pour assurer le succès d'un régime populaire 
des retraites, on ne saurait rendre aux salariés l'épar
gne trop accessible. 

a Notons, enfin, que, par une disposition spéciale de 
la loi, nous déclarons les pensions de retraite insaisis
sables. Ce privilège rendra absolue la sécurité du service 
des retraites.» 

LAMARTINE INCONNU 
M. le baron de Chamborant vient de publier 

Lamartine inconnu. Que peut-il bien y avoir 
d'inconnu dans Lamartine ? Ce ne sont point ses 
actes; ce ne sont pas ses écrits. 

Non, mais c'est la source des inspirations qui 
engendrèrent ces écrits ; c'est le sentiment intime 
qui dirigea ce3 actes ; c'est la conscience et l'àme 
du poète et du politique. 

Les documents oitM. de Chamborant a puisé peu
vent bien passer pour des « documents humains » 
ce sont des lettres de Lamartine à son père, lettres 
écrites durant un espace de plus de vingt-cinq ans. 
L'amitié de ce premier baron de Chamborant pa
raissait au poète si salutaire et fortifiante qu'il lui 
disait : Vous serez « ma sève d'automne. » 

Elle remontait à une époque où la conception 
idéale que le poète se faisait des révolutions lui 
dictait ces paroles si peu vérifiées par les faits : 
« Les révolutions ne sont bonnes que pour préparer 
le terrain de reconstruction. » C'était en 1842 ; La
martine, député, siégeait alors « au plafond ». S ix 
ans après, il en descendait pour s'interposer 
« comme un bouclier enchanté a entre la France 
et la démagogie. — L'expression est de M. de 
Chamborant, le père, qui eut l'enthousiasme du 
grand homme et l'a légué à son fils. 

Une autre année après, Lamartine, désabusé, 
renié par cette France bourgeoise qu'il av.ait 
sauvée, haï des révolutionnaires, à qui il avait 
fermé le chemin, renonçait à la politique. Le sultan 
Abd-ul-MeuJid, voulant faire acte de «munificence 
envers le grand poète qui avait chanté l'Crient », 
lui fit présent d'un domaine de vingt mille hectares 
que le donataire voulut connaître ; c'est alors 
qu'il entreprit son deuxième voyage en Orient, 
ayant M. de Chamborant père et M.de Cliampeaux 
pour compagnons. A. Marseille, il eut une douce 
surprise : sa popularité n'y était pas aussi profon
dément atteinte qu'elle semblait l'être à Paris ; les 
Marseillais l'acclamèrent. 

journal, le tourna bientôt vers le soleiS I 
de Morny sut l'attacher au nouveau 
scis8iondevenaitdèslorsnaturellce. ; 

lui et songlorteux ami.Mais léstott! : 
ne font point voir qu'il ait maudit I-- \ 
Il écrit de son château de Montceau le i 
1852. 

» La politique me paraît cahotai te 
latil et le dictateur. La dictature,èvidem: 
plète ou cessera d'être : mais je no vi : 
tion A la contrarier dans lu pays rural. » 

Quant à lui, décidément, il se dû;-;; 
i .lai écrit nn volume de quatre e ••: • 

comma Cicéron, qui écrivait, dit-i!, • 
crétaires ne pou valent copier. Hé as II 
ressemble ji pas. mais les temps se r -
toina et les Lépiùo.les Lu ul usso 
ne le sont pas .. Je £uis seul et je n'atu 
le soleil et l'ombre me suffirent... » 

Un peu plus tard, son jugement sur le ni 
régime est moins contenu : 

• Cela plaît A la Fiance; e'e>t ; 
dates.jne et de profonde ium.oiail.. \ 

Mais la source de cette iaunoi 
la fait connaître telle qu'il croyait la voir. 

• Toute civili.-ation qui ne vient pas d 
est fausse. Toute civilisation qui n'abontit 
de Dieu est courte. Tou.e civilisation qui r, 
nètrée de l'idée de Dieu est vide, n 

Si j'ai bien fait comprendre — nu 
laissé clairement deviner quel a été le 
objet de M. de Chamborant en écrivant Lt ,, 
inconnu, on ne doit pas douter du; lui :, 
l'auteur du livre a cité ces dernières l, 
Chamborant a réellement consacre o-ut 
pages à établir que Lamartine fut chrétien 
et de principe. 

Pour ceux qui l'gnt bien lu, cela a'eaj -
teux. 

L'extraordinaire impopularité 
poète après une popularité si prodigieuse, 
attribuée sans doute à l'évolution 
et du milieu, autant qu'a la mobU 
les esprits sages et libéraux se sont et 
tournés longtemps contre sa mémoire, ne 
donnant pas son Histoire da Oi 
bliant qu'il ne se l'est pas paxdonnée lu 
N''a-t-il pas dit : 

» Toit est juste dan» mon jngemei 
Kèp blique a l'égard de Louis XV! 
m'y blesse concession menteust- ac 
qui a attribué un bon effet i n 
prétend que la Terreur a sauvi 
I oui-Cette coinp aisai.cet J'.ii i 
même en relisant la dernière | 

et je conjure les lecteurs 

Au retour, en 1850, il apprit que son ami Cham
borant, qui l'avait quitté à Constantinopie pour 
faire un voyage en Russie, reprendrait son chemin 
vers la France par Vienne et se proposait d'aller 
saluer le comte de Chanibord. Il lui lit alors passer 
une note dont un fragment veut être cité : 

« J'ai voulu m'attachai- au droit républicain, fùt-il 
même contraire à mes sentiments pour Henri V. Je ser
vis et sers de mon mieux la République en fidèle citoyen, 
tout en conservant mes souvenirs respectueux et mes 
regrets de l&ÎO envers l'enfant alors exilé. J'avais payé 
pendant dix-huit ans ma dette d'honneur en ne s-rvait 
pas se3 compétiteurs ; la République m'a affranchi, je 
ne dois plus rien qu'à ma raison et à mon pays. Je reste 
et resterai dans cette situation. J'honorerai, j'aimerai 
même ce que j'ai honoré et aimé de tradition A mon en
trée dans la vie; mais je défendrai la République, gou
vernement de ma raison, même contre les préjugés les 
plus honorab es de mou cœur. » 

M. de Chamborant, le fils — l'auteur du livre 
— ne dit pas si cett^ note fut placée sous les yeux 
du prince, et ce qu'il en pensa. 

On approchait alorsdu coup d'Etat de décembre; 
Lamartine fonda le Pays, en collaboration avec M. 
de là Cuéronnière. Celui-ci ayant la direction d u | encore bien vivante. 

la déchire devant Dieu et devant la 
L'amende honorable est complète ; . 

sèment, elle est peu connue. C'e=-i donc 
causes qu'il faut attribuer ce rel 
Pontmartin a appelé « une injuste dis 

L'opinion est en devoir de la réparer ; 
seulement les chefs-d'oeuvre de Lan;;. 
les épisodes de sa noble vie » sont di 
sous leur véritable jour. Au reste, _M 
rant nous apprend que, ri 
pendant vingt-cinq ans avoir perdu 
son prestige, les ouvrages de l'éci tvain 
cessé d'être recherchés du publie. 

Il existe depuis 1853 une « Si 
de Lamartine ». A cette date « un 
d'hommes, désireux de proeun r . 
Me au poète des ressources d',-.; 
besoin pour éteindre d'énoiu. -
aussi d'assurer entre des main- , 
des œuvres du grand écrivain, i 
ploitées par la spéculation, orgau 
en commandite. C'étaient alors 
Dumesnil, Ampère, Poni ird, 
rardin, etc. Ce sont à cette hei 
La Bourdonnaye, de Chambors 
pée, Desmarest, Détord, A. Firmii 
de Lacretelle, Emile Ollivier. ... 
Sicottière. 

On voit que les opinions i 
représentées dans ce comité, qui • 
mission étrangère et lupéric are A 

Eh bien ! la mission est aiaém 
diffusion des œuvres du p 
grande pour que dans les ringl 
ait été vendu près de t>0 mill 
lyn, 35 mille des preaûères M 
de Ofmziella, 50 mille de A' iÀ 

ment 35 mille des Girondins. 
En tout, à la date de mats 1888, 

mille volumes. La gloire de Lamartine esi 
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IV 

La d o r h e s s e B l a n c h e 

— Una de tes prem ères letties vient m'aopreo-
dre A lspithan. le mar âge de Blanche avec le duc de 
Ssuves... J'en b - n s Allah dan» la grande mosquée... 
Et toutefois, par surcro.t de préctuïico et i» d. 1 ca-
ti sse, j e veux laisser à ce mariage let rops de se con
solider et de pousser ses racines... Je pisse un an en 
Perse, un an A Constantinopie. un an au Caire, un 
an.. . j e ne sais plus où ! . . . 

— En Grèce ! dit Gandrax. 
— Tu as raison... en Grèce... et je reviens! — Je 

va s ce soir, après dmer, faire visite A ma tante de 
Guy Ferrand, comme mou cœur et mon devoir m'y 
poussaient. . . Act-tieil un peu froid d'abord... Puis, 
comme c'est une excellante femme, et comme sa fille 
d'ailleurs est duchesse, je la retouve bientôt aussi 
affectueuse qu'autrefois.. . Arrive la jeune doshssasl 
Je crois sentr dans son abord, et jusque dans les 
étreintes du retoer. un soupçon de rancun ', un peu 
H - glace, un peu d'émotion, un peu de confusion. . . . 
je ne sais pas quoi enfin I 

— Bah I di*. G*ndr*x, tu es fatigant ! elle adore son 
mari, ta coui me, et elle a raison, car il est magnifi
que de sa personne, parfait pour elle,tt il lui abonné 
deux b joux d'enfants ! 

— Tu parles trop, mon ami, reprit tranquillement 
itacul. Sache donc que. madame de Gu;"-Ferranl 
ta 'ayant laissé seul avec l s jeune duchesse— il y a 
de cela tiois quarts d'heure,... je m'avisa ds lui faire 
compliment sur le bonheur ou tu vantes... Kl!e me 
regarda alors en face pour la première fois éclate en 
sanglota, et se sauve dans la pièce voisine. 

— Oh ! IA, dit Gs.ndr.tx en frorçant le sourcil. 
— Ella est revenue un moment après, a r pr s o m-

terai ce, «\ st montrée douce, amicule, fraternelle, 
mais tout cela sans naturel aucun et avea tumm les 
fièvres d'enfer dans les yeux. — Eh bien, qui'i dicts, 
J'/toma t 

— Je dis qu'il no faut pas la revoir. 

— 13 ih ! et le moyen, vivant A Par i s . . . et n 'aynt une faute daus ma vie ! . . Et pourquoi le suis-je ? Par 
d'autre famille que 1» siem.e ? C'est un rêve ! 

— Retourne en Perse, alors t cria Gandrax. 
— Je ne retournerai pas eu Perse. 
— En ce cas, quel conse.l me demandes-tu? 
— Je ne t'en demande aucun ; je te raconte un . 

soda intéressant de ma folle exis enee, voilA tout 1 
M. de Chalys se leva, et marcha A pas lents 

les lir.ques du cabinet. 
On ne peut être moins expert que je no le 

fierté d'abord, c'est possible, et pour démontrer A 
tous ces adorateurs do dieux vermoulus qu'on peut 
ne croire A rien et valoir mieux qu'ils ne valent... 
Oui, par fierté sans deute, mais aussi et surtout par 
logique, quoi que tu en d ses, parco que je recon
nais dans l'ordre ruoral, cc.ame dans l'ordre maté-

u r | riel, des lois nécessaires, parce que l'intégrité des 
l mœurs, qui est le r spec; du soi-même, la bonue foi, 

qui est le respect de ses semolables, la justice, la pro 
. . . . \ . _..;>,..„ •- —• J _ . . . ~ . , - .._ r...* „ , . i bité, 1 honneur, sont des rouages indispensables aux 
sur ..amxtière, reprit Osadrax; mais un enfant seul ,. V ,, ' . . • ° • , r ,-, . ^ . , * , ,. fonctions d une bonne machine sociale.. . Oui, le repourra t se méprendre sur les suites de laventure, '"•"-"o"0 " ""» KU•••.«. ^ « f i . u o •»»">»••- ^"', j ° i = 
" - - - *..Z. i_, . . . . , n . - . „..; ;....„- connais ces 1 is nécessaire, et le les observe... Ce 
étant donne ton po nt de départ. _Dans quinze jours . , . . . . . - • ' i n . , i n „ f Bt „ , p f , t , . 
ou dans qu:nze mois, si tu t'abandonnes au courant 
tu seras l'amant de la jeune duchesse, qui est la 
femme d'un galant homme, ta parente et presque ta 
scuur, c'est A-dire que tu feras se < mment une fort 
mauvaise action, pour laquelle je te refuse mon ^p-
probation et mon estime. Dui. 

que la plante et l étoile font par instinct et par fata
lité, je le fais, mci. par raison... C'est ma supériorité 
c'est ma dignué... Ja suis en homme! 

— Tu es bien fiei-, mon pauvre ami, reprit Raoul 
Jeton tempérameri ! Tu vis, j'en conv^eus, avec 
l'austérité d'un tra^p ste; mais pourquoi ? Parce que 

! la paie liqueur uni i ouïe da s tes veines est descen-
— Ou'! d.tRMMil en interrompant brusquern-n* sa . due d'uu glacier de* AU.es/ Tu as la bonheur, je 

romenade ; v . a m n t ! une mauvais, aetloal Et i l'av-m-, d'êtie ctuste. co 
qu'ent-ce que c'e-t qu'une mauvaise aut in ? Où est 
criteriitmï Et si je lajuire bonne, moi î Si la jeune 
dame m'a paru singulièrement ercioeil e.s je me sens 
agréablement entr âne vais elle par une des plus 
douces lois de la nature, qu-lle autre loi, a ton sens, 
m'empêcherait de céder A celle là ? 

— L'honneur ! dit sèchemeût Gandrax. 
— L'honneur t reprit Raoul en élevant la voix.En

trons IA, mon savant ami., (et il indiquait la porta du 
| laboratoi •«•): tu m'y feras voir au fond de tes creusets 
i les éléments dont se composent toutes les substances 
' de la nature, les forces nécessaires en vertu desquel-
! les . l ies germent ou se cristallisent dans le sein de e " n e r a s o u »»«*<»»"*« d f vancre mes goûts, mespen-
: leur mère aveugle... Tu m'y feras toucher du do gt, ! chants mes passions . bahl pas môme le plussimple 
I sur tes sphères nu dans tes logarithmes, chacun des i »PPé"\> ^,9.» il y a de p.s, c est quej éprouve A les 

i aeeseta qui suspendent les mondes dans le vide et en '"'«{"i™ <* »°e façon sauvage une sorte de joie mé-
I ordonnent de toute éternité la marche fatale ;... mais «hante et d Acre volupté... Il me semble que j aime-
! je te défie de me montrer dans aucun ds tes alambics r a u i a ê , r e u n P o u fo^'oyé. 

comme la lune; mais tu n'y as 
pas pius de mér.to que n'en a cet astre lui-même A 
être éteint 1 

— On est ch^sto quand on veut, répliqua le jeune 
savant avec force ; on est tout ce qu'on veut/ . . Tu es 
une femme ! 

Le eonate Raoul haussa les épaules, fit entendre un 
éclat de rire doux et musical, et continua quelque 
temps sa promenade en silence : puis il reprit : 

— Tu as beau dire, Louis, dès que je ne crois pas 
A un Dieu, source de toute justice, modela de toute 
vertu, sanction de toute loi morale, je ne me sens au 

ni dans aucun de tes grimoires un seul des éléments 
de cette force A laquelle tu veux que j'obéisse, et qu-
tu appelles l'honneur. Pourquoi obé.r A une fiction ? 
sois jonc 1- gique ! 

— C'est toi qui ne l'es pas, répondit Gandrax. Si le 
métier d'homma vraiment 1 bre et pleinement affran
chi pouvait être discrédité, il le serait par toi! Que 
reproche-t-on Aceux qui, comme nous, ont secoué le 
joug de toutes les my.hologies de l'enfsnce humaine, 
et qui rêvent pour le monda entier un avenir d'éman
cipation égale? On leur reproche de supprimer les 
principes qui font l̂a cohésion nécessaire de tout 
groupe soc al et d'imaginer sur la terre une prétendue 
société .'e philosophes tjui serait une société de bru-
tra .. F.h «n. j'en s u s (A-hé, mais tu donnes raison 
A I objsciMm! Do ce que I) eu est une pure hypo
thèse, lu e nelus que la vertu et l'honneur sont des 
fiations sai s base i... main cela est imbécile! Est-ce 
que je ce suis pas un hon.ête homme, moi?... Trouve 

— C'est cela! dit Gandrax en riant. Allons, avoue-
le, tu n'es pas loin d'espérer quelque révélation, 
quelque miracle daus ce genre-lA. Veux-tu entendre 
la venté, Raoul ? Tu n'es pas un incrédule, tu es un 
rebelle! ce n'est pas, comme moi, la conviction que 
tu portes dans ton cerveau, c'est la revote ! Or un 
révolté suppose un maître... El toi qui parles de logi
que, tu pas-es ta vie A te venger d'un D eu auquel tu 
ne crois pas. 

— C'est vrai ! dit Raoul avec animation; je n'ai pas 
ton incrédulité sereine et bien portante : lamienneest 
douloureuse, elle est désolée... Je suis un rebelle, tu 
l'as d t, et ma chaîne brisée fait saignermes poignets) 
Ja me désespéra de ne pas retrouver dans le c el le 
IJ eu de men enfance... Je l'y phorche quelquefois 
Avec des yeux pleins de larmes ; il n'y est pas ! Il se 
o»eha derrière les nuages du sièela, et j e lut en veux, 
et je souhaiterais qu'il se montrât A moi une seule 
seconde, fût-ce pour me laco^f sa foudre ! 

m 

— Artiste ! dit doucement Gandrax, et il lui tendit 
la main. 

Raoul saisit cette main et la secoua fortement dans 
la sienne. 

— Ni artiste ni femme, dit-il, et par malheur aussi 
radicalement incrédule que toi-même... Mais j e suis 
un homme qui a du sang dans les veines et des pas
sions dans le cœur... Et puisses-tu ne jamais savoir, 
mon pauvre Louis, combien les plus vaillants argu
ments de la raisou sont de chimériques obstacles et 
de débiles consolations aux fureurs dos sens et aux 
tempêtes de l'âme! 

— Amen.' dit Gandrax. 
— Parlons d'autre chose, reprit Raoul en se ras

seyant tout A coup. J'ai eu dans la journée une autre 
surprise.J'ai reconnu tantôt aux Champs-Elysées,dans 
une calèche fort brillante et fort bla^onnée, cotte belle 
créature dont je t'ai dit deux mots autrefois. . . qui 
était au couventen mémo temps qui ma cousine, dont 
j'esquissai le portrait A la volée, et qui promettait . . . . 
Comment s'appelait-elle donc?. . Cloti.d >?. . . 

Le jeune savant se leva par un mouvement souda n, 
et s'adossant A la cheminée : 

— Clotlldo Desrozais, n'est-ce pas t dit-il froide
ment. Elle est aujourd'hui baronne de Val-Chesnay, 
et, autant que je pu s le savoir, très-riche, très-élé
gante et très-roeherehée. 

— Comment ! mais elle était pauvre 1... Qu'est-ce 
donc que lo mari ? 

— Un petit monsieur roide et blond, qui se nourrit 
exclusivement delà poussière des hippodromes... pas 
grand'chose ! Elle l'a déterré en province, enlevé à sa 
mère, et mis dans sa poche, comme on dit. 

— Cela ne m'étonne p a s . . . Parle-t-on d'elle ? 
— Pas jusqu'ici, que je sache. 
— Cela m'étonne.. . Voit-elle ma cousine :' 
— Mais sans doute . . . Je la rencontre souvent chez 

madame de Sauves. Elle se pique d'avoir un salon où 
elle rassemble quelques curiosités du temps. . Elle 
m'a fait l'honneur de me joindre à sa collection; elle 
m'a invité A ses lundis. 

— Y vas-tu i 
— Oh! une fois tous les deux mois . . .tu peux juger 

comme je me trouve bien IA. 
Uue heure après minuit sonna à l'église St-Sulpice. 

M. de Chalys so lava : 
— Je la verrai probablement chez Blanche, dit-il en 

allumant un c gare A la flamme de la lampe; cela fera 
peut-être diversion. 

Et prenant la main de Gandrax : 
— Ainsi, reprit-il, tu ea toujours heureux, toi? 
— Parfaitement! 
— Pas moi I Bonsoir 1 
Et il sortit. 
Le comte Raoul de Chalys était resté .!èï sa pre

mière jeunesse maître d'une fortune considérable : il 
n'en avait pas moins consacré,par ardeur de savoir et 
aussi par sentiment du devoir, beaucoup da peines et 

de veilles à son éducation intellectuelle. Il n'avait j vous ai donc fait!... Vous seriez si auiiab:e 
voulu demeurer étranger A aucune des lumières de i Le vieillard inconnu parut stupéfait, et 
son temps, et avait même poussé la curiosité jus» [ vaguement comme une mon:e qui s ille ; 
qu'aux études scientifiques pour lesquelles il n'avait ; sitôt, la jeune baronne paraissant a\ i 
d'ailleurs ni goût ni aptitude. C'était comme un be-j premiers fois, et prenant l'air seoitasam 
soin de se compléter de ce côté qui l'avait d'abord j de quelqu'un qui s'aperçoit d'une a-sunaanri 
attaché A Louis Gandrax, dont les grands talents, la de commettre : 
vie pure et le caractère énergique le captivèrent, sans I — M o n Dieu ! reprit-elle en liés tant. . 
cependant le dominer; car. très différentes dans leur | certainement très-heureuse, monsieur., j 
organisation et dans leurs développements, ces deux 
natures d'hommes avaient une sorte d'égalité eu hau
teur qui interdisait le despotisme de l'une sur l'autre 
et leur permettait l'amitié. 

Dans les glacos où résidait Louis Gandrax, l'àme 
passionnée et l'esprit turbulent de Raoul faisaient 
pénétrer, comme le soleil aux régions polaires, une 
chaleur et une v e dont le jeune savant se sentait sur
pris et doucement excité; Raoul éprouvait pour sa part 
uue joie étrange A recevoir de la bouche de son ami 
des formules nettes et calmantes pour son scepticisme 
agité. 

Avec un goût général pour les art», Raoul s'était 
reconnu de bonne heure des dis itions spéciales 
pour la peinture : il les avait cultivées avec passon, 
et après une dizaine d'années d'études obscures,quel-
ques œuvres rares, mais excellentes, l'avaient mis de 
plein saut au rang des maîtres.—Dès le lendemain de 
son retour, il s'enferma dans son atel or avec la réso-
lutionjde transformer en tableaux quelques pages de 
son album oriental, et la bonne pensée accessoire 
d'étouffer par un travail assidu les tentations curieuses 
et malignes qui l'attiraient vers l'hôtel de Sauves. Ce
pendant, quoiqu'il ne manquât pas de volonté, M. de 
Chalys n'était pas assez déterminé A en avoir dans ce 
cas particulier pour refuser une invitation A diner que 
lui adressa que ques jours après madame de Guy 
Ferrand. Il s'y rendit donc, satisfait A la fois d'avoir 
montré beaucoup de vertu et d'avoir un motif suffi
sant d'en montrer moins. 11 y trouva la jeune du
chesse : il fut piqué ce so r-lA des façons aisées et 
parfaitement rassises de sa cousine. 11 prétendit en 
avoir la cœur net, et il alla faire visita le lendemain A 
la duchesse douairière, qui le reçut fort bien ; m a s s a 
cousine Blanche ayant affecté, pendant qu'.l contait 
ses voyages, du bâiller derrière son éventail, il com
mençait A s'irriter au fond do son âme,quand la jaune 
baronne de Val-Chesnay, néa Clotilde Desrozais, fut 
introduite daus le salon, et vint donner un autre oours 
A ses idées.—Clotilde ne lui parla point,ne lo regarda 
point, et ne parut absolument pas le reconnaître, ca 
qui le contraria d'autant plus qu'il fut ébloui de la 
splendeur épanouie de sa beauté. 

Cependant, vers la fin de sa v s te, qui fut court.-,la 
jeune baronne, s'adressant tout à coup à un vieillard 
a moitié mort qui so trouvait IA par hasard, qui était 
enseveli dans l'ombra d'un rideau, et auquel person
ne ne semblait songer : 

— Mon D eu! monsieur lo vicomte, lui dit-elle,je ne 
vous vois jamais A mes lundis !... Qu'est-ce que je 

lundi soir... Mon Dieu ! monsieur de Cii 
crois ? 

- - Oui, madame. 
— Eh bien, monsieur, l'ami et la pan 

dame de Sauves n'a pas beso.n d'ôu 
pour y être lo très-bien venu ! 

— Madame ! dit Raoul eu saluant ju 
il ajouta A part lu-, en so rasseyant: — 
est toujours très forte ! 

Au moment où Clotilde, par co coup di 
cha, ramenait ses filets sur s-m aue a e : 
éclair étincela dans la prnueli- di 
Elle reconduis.t néanmoins son amie r 
qu'aux antichambres, et en l'embrassant 
suivant l'usage des jeunes l'jmm s : 

— A propos, dit-elle, je le trouve abomina 
vieilli, mon Persan,... et toi ? 

— Oh! mais tellement, ma chère, répondit Clot.'de, 
que j'ai eu toutes les peines du monde A i 
naître. 

Cependant, lorsque Raoul crut devi il 
lundi suivant A l'invitation de madame 
cay, il était A peine dans la salon de C! , 
vit entrer la duchesse Blanche, qui para 
jamais avoir eu pour femme da aàaaifa • 
la propre mar»aine de Ceudrillou. II passa u 
cantonné entre ces deux rav ssants • 
cessèrent do s» décocher l'une A l'autre, 
sa tète, avec beaucoup de grâce, U . 
pouvaient coutenir leurs carquos, et il as r 
cernent convaincu qu'il éiait éeaofaaaia 
tournoi régul er dont il aurait s a jour <i 
cerner la couronne. 

Il n'est pas très aisé de définir I 
qu'uu homme plaît aux dames. Il y i 
quelque prudence A laisser ehsc . 
se figurer A son gré les traits,!.' :a • 
des yeux do notre héros, car ahacai 
idéal — dans 'a porsonnj 
battons, — et il peut y rvo r ans il 
de discrétion A les déranger dac<-
Nous dirons cependant A tout ri 
Raoul de Chalys éta t un sota) 
élevée, élégante et souple, qui, sous uao i 
dolence affaissée, décelait la ri BS 
vigoureuse des races félines, et qui lui d 
degré extrême ce qu'on appelle l'a r dii 
cheveux, fins et soyeux, d'un ton 
teintes biunes, se fa saieut déjà rai 

(A Suivre.) OCTAVE FKVIU.LT. 
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